
Service Territorial Garonne
107, avenue du Général de Gaulle
47000 AGEN
Tél : 05 53 47 31 15 - Fax : 05 53 66 82 84

FR/2022/02263

Agen, mardi 3 mai 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/02263
Pris en application :

Décret n° 2012-1556 du 28/12/2012 (mesures temporaires)
Arrêté préfectoral n°82-2022-05-02-00002

Travaux de tiers (Pont de Bessens)

Travaux de démolition et de reconstruction du pont

Ne pas serrer la rive droite ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- à partir du 02/05/2022 à 09:00 au 29/08/2022 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne (sur le Bief n°10 de Lavache)

entre les pk 33,000 et pk 33,700

Ne pas serrer la rive gauche ( tous les usagers - Défini par
usagers... )  

- à partir du 02/05/2022 à 09:00 au 29/08/2022 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne (sur le Bief n°10 de Lavache)

entre les pk 33,000 et pk 33,700

Une interdiction de stationner (et de s'amarrer aux rives)
( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 02/05/2022 à 09:00 au 29/08/2022 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne (sur le Bief n°10 de Lavache)

entre les pk 33,000 et pk 33,700

Réduire la vitesse (3 km/h) ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- à partir du 02/05/2022 à 09:00 au 29/08/2022 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne (sur le Bief n°10 de Lavache)

entre les pk 33,000 et pk 33,700

Appel à la vigilance ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 02/05/2022 à 09:00 au 29/08/2022 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne (sur le Bief n°10 de Lavache)



Service Territorial Garonne
107, avenue du Général de Gaulle
47000 AGEN
Tél : 05 53 47 31 15 - Fax : 05 53 66 82 84

entre les pk 41,030 et pk 22,550

Commentaire :
Mesdames et Messieurs les usagers de la voie d'eau sont informés que durant la période du 02 mai 2022 au 28
août 2022, des travaux de démolition et de reconstruction sont prévus sur le pont de Bessens situé dans le bief N
° 10 du Canal latéral à la Garonne.

La navigation sera maintenue au droit du chantier, il est demandé de respecter la signalisation en place et de faire
preuve de vigilance à l'approche du chantier.

Conformément à l'arrêté préfectoral n° 82-2022-05-02-00002 du 02 mai 2022, les mesures suivantes sont prévues :
- obligation de naviguer au centre du chenal,
- interdiction de s'amarrer aux rives et de stationner dans l'emprise des travaux,
- limitation de la vitesse à 3 km/h.

Service(s) à contacter :
Service Territorial Garonne, 107, avenue du Général de Gaulle, 47000 AGEN
Tél : 05 53 47 31 15 - Fax : 05 53 66 82 84

Date limite d'affichage :
30/08/2022

Adjoint au Chef de Service

Jean CALIXTE


